
AAPPMA «Le Réveil» 
de ROZOY-SUR-SERRE

Actualisation : Saison 2026
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Légende cartographie

En cas de pollution ou de travaux 
entraînant un impact 

sur les milieux aquatiques, 
prévenez le plus rapidement possible :

- l’Office Français de la Biodiversité au 03.23.23.41.60,
- la Gendarmerie au 17,

- la Fédération au 03.23.23.13.16.
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Ruisseau pépinière
Réserve de pêche temporaire

aval parcours : 250m
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Le parcours de pêche Le parcours de pêche 
en aval du Pont de Rozoy en aval du Pont de Rozoy 

(Pont de la D977) (Pont de la D977) 
est classé en No-Kill pour laest classé en No-Kill pour la

Truite fario (Truite fario (Salmo truttaSalmo trutta) sur ) sur 
un linéaire de 1200m.un linéaire de 1200m.

Veuillez vous référer au règlement intérieur de  l’AAPPMA Veuillez vous référer au règlement intérieur de  l’AAPPMA 

■  Mairie
2, Rue Gérard Adolphe Martin

02360 ROZOY-SUR-SERRE
Tél.: 03.23.98.50.04

■  Brico Marché
RD946 Le Grand Hôtel

02360 ROZOY-SUR-SERRE
Tél.: 03.23.91.00.62
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